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LOCALISATION N° LIBELLÉ COMMENTAIRES MOE PRECONISATIONS MOE

2.3 La signalisation verticale est absente et incomplète 2 places de stationnement concernées seront supprimées
Les 2 places PMR conservées ne comportent pas de signalisation verticale Mise en place d'une signalisation verticale conforme à la reglementation

2.2 Le parc de stationnement est dépourvu d'un dispositif d'éclairage
Les 2 places de stationnement concernées sont supprimées dans le cadre 
du projet d'extension
Les 2 places conservées ne sont pas éclairées

Mise en place d'un éclairage au droit des stationnements conservés

Mise en place d'une signalétique en façade 

Mise en place d'un éclairage en façade

3.2 L’entrée principale du bâtiment n’est pas facilement repérable pour 
une personne non-voyante Mise en place d'une balise sonore au-dessus de la porte

1.1 Le cheminement n'est pas accessible depuis la place de 
stationnement adaptée et/ou l'entrée principale

2.1 Le raccordement au cheminement n’est pas conforme, compte-
tenu du ressaut > à 2 cm (hauteur relevée en cm : 6)

1.2 Le cheminement extérieur est dépourvu d'un dispositif d'éclairage Compris dans le traitement de la NC n°3.1

8.2 Recommandations liées à la lisibilité des informations et 
signalisations

Remplacement des signalétiques d'informations (1U)
Signalétique avec typographie adaptée, police sans empattement et sans 
majuscules, et intégration des informations en braille/relief et des 
pictogrammes

Remarque complémentaire : présence d'une marche isolée au droit de deux 
issues de secours (hauteur 15cm)

Mise en place d'une rampe au droit d'une des deux issues (à minima). Le 
cheminement extérieur sera également à retravailler 

Entrée 
principale 3.4 Les poignées de porte sont peu repérables, par absence de 

contraste visuel (2 poignées concernées) Les accès sont difficilement repérables sur la façade Remplacement de poignées de porte (2U)

11.1 Absence d'un point d'accueil accessible Mobilier "Bar" non conforme
Remarque complémentaire : Mobilier "Billetterie" également non conforme

- Remplacement de la banque d'accueil existante
- Adaptation du mobilier "Billetterie" par ajout d'une tablette fixe en partie 
latérale 

11.4
L'espace destiné à la communication ou le point d'accueil ne 
dispose pas d'un éclairage renforcé permettant d'obtenir 200 lux 
(valeur relevée en lux : 35)

L'éclairage de cet espace a été remplacé après l'élaboration du Diagnostic. 
Cependant les spots mis en place sont très éblouissants et non 
confortables visuellement.

Remplacement de cet éclairage par un éclairage plus uniforme et moins 
éblouissant

4.1 Absence d’un repère tactile et/ou visuel continu pour appréhender 
la configuration des lieux

Les portes des locaux accessibles au public disposent d'un contraste 
suffisant vis à vis de leur support. 
Les portes ne présentant pas de contraste mènent à des locaux non 
accessibles au public

NC sans objet

12.1 Les éléments visuels présents sur les portes vitrées ne sont pas 
suffisamment repérables

Mise en place d'une vitrophanie conforme à la réglementation en vigueur 
(à 1,10 et 1,60m ht du sol, de chaque côté de la paroi)

12.4 Les poignées de porte sont difficilement manoeuvrables, et peu 
repérables par absence de contraste Remplacement de poignées de porte (1U)

4.5 La commande est mal positionnée (à < 40 cm de l'angle rentrant) Déclencheur manuel incendie et interrupteur non visible placés à moins de 
40cm d'un angle rentrant

- Déplacement du déclencheur 
- Remplacement de l'interrupteur par interrupteur lumineux

Hall

Stationnement

Cheminement 
extérieur

3.1
L’entrée principale du bâtiment n’est pas facilement repérable 
(éléments architecturaux peu différenciateurs et/ou traitement avec 
contraste visuel insuffisant)

Les 2 places de stationnement concernées sont supprimées dans le cadre 
du projet d'extension NC sans objet

Entrée 
secondaire 3.3 Les poignées de porte sont difficilement manoeuvrables, et peu 

repérables par absence de contraste

L'accès usuel aux Loges s'effectuant par l'entrée principal du CAP, et au 
vue du caractère spécifique de la fesque en façade, ces portes ne sont pas 
à repérer par une signalétique

Remplacement de poignées de porte (1U)
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8.1 Recommandations liées à la lisibilité des informations et 
signalisations (2 portes concernées)

Remplacement des cartels de porte d'accès aux sanitaires (2U)
Signalétique avec typographie adaptée, police sans empattement et sans 
majuscules, et intégration des informations en braille/relief et des 
pictogrammes

4.4 La commande est mal positionnée (< à 0,90 m de hauteur)
(2 interrupteurs concernés) interrupteurs remplacés par détecteurs de présence NC sans objet

13.7 Tous les urinoirs de la batterie sont positionnés à la même hauteur Suppression d'un urinoir

13.2 La porte du sanitaire adapté n'est pas pourvue d'un dispositif de 
fermeture adapté (2 sanitaires concernés) Mise en place d'une barre de rappel sur la porte (2U)

13.4 Absence d'un lave-mains dans le sanitaire adapté
(2 sanitaires concernés)

Préconisations non suffisantes vis à vis de l'évolution de la réglementation : 
- Nécessité d'un lavabo accessible dans l'espace commun (les auges 
existantes ne sont pas conformes)
- Présence de réseaux EP dans sanitaires PMR : obstacle pour espace 
d'usage 

- Mise en place de lave mains conforme avec robinetterie facilement 
préhensible (2U), commande à 40cm de la cloison 
- Remplacement des auges existantes dans espace commun (2U) par 
plans de vasques accessibles
- Mise en place d'équipements à hauteur conforme (distributeurs savon, 
papier, sèche-mains)
- Encoffrement des réseaux dans les 2 sanitaires PMR pour alignement 
de l'espace d'usage à la cuvette
- Remplacement des WC (2U)

13.6 La barre d'appui latérale est mal positionnée (2 sanitaires 
concernés)

Mise en place d'une barre d'appui coudée et contrastée, à hauteur 
conforme (2U)

13.9 L'éclairage existant est insuffisant dans le cabinet d'aisances 
(valeur relevée en lux : 45) (2 sanitaires concernés)

Luminaires remplacés après l'élaboration du Diag : levée de la NC à 
confirmer par mesure d'éclairement au luxmètre NC sans objet

12.5 Les poignées de porte sont difficilement manœuvrables et/ou peu 
préhensibles (8 poignées concernées) Remplacement de poignées de porte (8U)

Accès salle 12.6 L’effort nécessaire pour ouvrir la porte est supérieur à 50 N
L'asservissement des portes d'accès à la salle n'est pas possible en l'état.
L'installation de ventouses sur la porte existante ne garantit pas la 
conservation du PV coupe feu

- Installation d'un Bloc Autonome d'Alarme Sonore Principal (BAAS Pr),
- Remplacement du bloc-porte par bloc-porte DAS avec asservissement 
par ventouse

11.7 Recommandations liées au mobilier - Sièges remplacés depuis l'élaboration du Diag / Aucune reglementation 
concernant ce point (simple recommandation) sous réserve de l'avis du BC
- Remarque complémentaire : gradins non conformes (manque garde 
corps, pas d'escaliers d'acces) Adaptation des gradins existants (ajout garde corps + escalier)

11.2 Absence d'un système de transmission et d'amplification des sons 
par boucle magnétique (recommandations) Mise en place d'une boucle magnétique

11.5
L'espace destiné à la communication ou le point d'accueil ne 
dispose pas d'un éclairage renforcé permettant d'obtenir 200 lux 
(valeur relevée en lux : 45)

Salle polyvalente éclairée par des projecteurs pour son éclairage "normal", 
non uniforme et ne permettant pas d'obtenir 200lux en moyenne. 4 spots 
défectueux à l'arrière de la salle

- Mise en place d'un éclairage à faisceau large fixé aux chemins de 
câbles à l'avant de la salle.
- Remplacement des 4 spots par spots identiques (diam. 14cm)

11.6 Le nombre d'équipement accessible est non-conforme

11.9 Recommandations liées au mobilier

4.11 Absence des première/dernière contremarches

4.13 Les nez de marche sont glissants, et non contrastés

4.8 Absence de l'appel de vigilance en partie haute de l'escalier et/ou 
du palier intermédiaire

4.14 Absence d'une main courante sur 1 côté(s) de l'escalier (de 
chaque côté, ou d'un seul côté si le passage libre < 1.10 m)

4.17
L'escalier ne dispose pas d’un dispositif d’éclairage permettant 
d’obtenir un niveau d’éclairement de 150 lux en tout point de 
l'escalier (valeur relevée en lux : 0)

- Mise en place d'éclairage

Sanitaires

Salle 
polyvalente

Accès scène

Scène modulable, composée de 27 praticables de 1mx2m, offrant 
différentes configurations et licalisation. Les praticables sont réglables en 
hauteur de façon graduée tous les 20cm. Ils peuvent donc être installés à 
plat (+0cm), à 20cm, 40cm, 60cm, jusqu'à 1m de hauteur maximum.

Tenant compte du caractère modulable de la scène, et de son 
implantation variable adaptée à chaque évènement, mise en place d'une 
plateforme élévatrice mobile respectant les caractéristiques décrites au 
paragraphe 7.2 de l'arrêté du 8 Decembre 2014 (dont dimensions de la 
plateforme 0,90x1,40m)

Escalier existant composé de modules présentant une hauteur de marche 
de 20cm, adaptée aux différents réglages de hauteur de la scène. 
Dans un cadre bâti existant, l'arrêté du 8 decembre 2014 précise : "En 
l’absence de travaux ayant pour objet de changer les caractéristiques 
dimensionnelles des escaliers, les caractéristiques dimensionnelles initiales 
peuvent être conservées."

Mise en conformité de l'escalier existant :
- Mise en peinture de l'ensemble
- Fourniture et pose de contremarches avec contraste visuel
- Fourniture et pose de nez de marche non glissants et contrastés
- Fourniture et pose d'une bandepodotactile d'éveil à la vigilance
- Fourniture et pose d'une main courante composée de plusieurs 
modules suivant configuration de la scène
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12.3 Les poignées de porte sont difficilement manoeuvrables, et peu 
repérables par absence de contraste (3 poignées concernées)

4.10 Les première et dernière contremarches ne sont pas contrastées 
visuellement / contraste insuffisant

4.12 Les nez de marche sont glissants, et non contrastés

4.9 Absence de l'appel de vigilance en partie haute de l'escalier et/ou 
du palier intermédiaire

4.18
L'escalier ne dispose pas d’un dispositif d’éclairage permettant 
d’obtenir un niveau d’éclairement de 150 lux en tout point de 
l'escalier (valeur relevée en lux : 20)

4.16 La main courante n'est pas différenciée du support

4.15 Main courante ne dépassant pas la première marche et/ou 
dernière marche

Accès régie 4.19 La volée d'escalier n'est pas doublée par un ascenseur ou par une 
plate-forme

Régie 11.8 L'équipement, la commande est situé à une hauteur non-conforme

8.3 L'information pourrait être délivrée sous forme de pictogramme
(1 sanitaire adapté et 2 douches adaptées concernés)

14.1 Absence d’un siège adapté (ou assise non conforme)
14.2 Le nombre de barres d'appui est insuffisant

14.3 Recommandations liées aux caractéristiques de la douche 
adaptée

14.3 Recommandations liées aux caractéristiques de la douche 
adaptée

14.3 Recommandations liées aux caractéristiques de la douche 
adaptée

11.3
L'espace destiné à la communication ou le point d'accueil ne 
dispose pas d'un éclairage renforcé permettant d'obtenir 200 lux 
(valeur relevée en lux : 35)

12.2
Les poignées de porte sont difficilement manoeuvrables, et peu 
repérables par absence de contraste
(5 poignées contrastées)

13.1 La porte du sanitaire adapté n'est pas pourvue d'un dispositif de 
fermeture adapté

13.3 Absence d'un lave-mains dans le sanitaire adapté
13.5 La barre d'appui latérale est mal positionnée

13.8 L'éclairage existant est insuffisant dans le cabinet d'aisances 
(valeur relevée en lux : 25)

4.6 La commande est peu repérable

4.3 La commande est mal positionnée ( > à 1.30 m de hauteur) Déplacement du tableau de commande d'éclairage et du clavier de 
commande anti-intrusion (axe à 1,30m ht maximum)

4.7 La commande est peu repérable De nouveaux luminaires ont été installés, commandés par détection de 
mouvement NC sans objet

4.2

La circulation intérieure ne dispose pas d’un dispositif d’éclairage 
permettant d’obtenir un niveau d’éclairement de 100 lux en tout 
point des circulations intérieures horizontales (valeur relevée en 
lux : 35)

Luminaires remplacés après l'élaboration du Diagnostic : levée de la non 
conformité à confirmer par mesure d'éclairement au luxmètre NC sans objet

Entrée 
secondaire

Escalier régie

La régie n'est pas un local accessible au public.
=> hors champ ERP / à faire confirmer NC sans objet

Loges artiste 
(Douches, 
sanitaire)

Traitement	de	cette	non	conformité	dans	le	cadre	du	projet	
d'extension

Restructuration totale de l'espace Loges par la création de deux loges 
intégrant chacune un bloc douche/sanitaire accessible. Les travaux 
comprennent : 
- La modification du cloisonnement 
- La mise en place de mobilier et équipements sanitaires adaptés
- La mise en place d'éclairage conforme et en nombre suffisant
- La mise en place d'une signalétique adaptée
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